
Chauffage 
 Régulez et programmez : La régulation vise à 

maintenir la température à une valeur constante, 
réglez le thermostat à 19 °C ; quant à la 
programmation, elle permet de faire varier cette 
température de consigne en fonction des besoins 

des pièces ou lorsque les besoins de confort sont 

généralement à quelques 3 à 4 degrés inférieurs 
à la température de confort pour les absences 

 Éteignez le chauffage quand les fenêtres sont 

 Ne placez pas de meubles devant les émetteurs 

Eau chaude sanitaire 

Aération 
Si votre logement fonctionne en ventilation 
naturelle : 

logement en ouvrant les fenêtres en grand sur une 
courte durée et nettoyez régulièrement les grilles 

Si votre logement fonctionne avec une ventilation 

 Utilisez les stores et les volets pour limiter les 

Autres usages 

Eclairage :

 Évitez les lampes qui consomment beaucoup 

Bureautique / audiovisuel :
 Éteignez ou débranchez les appareils ne 

fonctionnant que quelques heures par jour 

veille, ils consomment inutilement et 

Sont présentées dans le tableau suivant quelques mesure
consommations, économies, efforts et retours sur investissement proposés ici sont donnés à titre indicatif et séparément les 

devront impérativement être complétées avant réalisation des travaux par des devis 
certaines aides fiscales peuvent minimiser les coûts moyens ann

(kWhEP)

VMC Hygro A 

Isolation Plafond 
Combles

Remplacement des 
fenêtres

Recommandations pour l’amélioration de l’étiquette énergétique du bien, 
avec une évaluation du coût, du retour sur investissement et appréciation de 
la nouvelle consommation annuelle suite aux travaux.

                Éclairage :
 Optez pour des lampes basse 
consommation (fluocompactes 
ou fluorescentes). 

 Évitez les lampes qui 
consomment beaucoup trop 

incandescence ou les lampes 

 Nettoyez les lampes et les 
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Conseil réglementaire pour un bon usage du logement.

Descriptif du logement et lexique thermique.

Etiquetage énergétique du bâtiment en termes de consommation d’éner-

performance énergétique, les performances énergétiques d’un classement A 
n’existent pas actuellement. 
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LIRE UN DIAGNOSTIC PERFORMANCE ÉNERGÉTIQUE5

Diagnostic Performance Energétique 
Articles L 134-1 à L 134-6 et L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l'habitation. 

Articles R 134-1 à R 134-5 du code de la construction et de l'habitation. 
Arrêté du 15 septembre 2006 relatif au diagnostic de performance énergétique  

et aux méthodes et procédures applicables. 

Date : 12/02/2007 
Diagnostiqueur : Laurent DUPOND 
                         13 000 Pellissanne

 N : 012 

 Type de bâtiment : Maison individuelle 
 Année de construction : 1974-1977 
 Surface habitable : 120,00 m² 
 Adresse : 69 avenue Charles de Gaulle  
                 13 000 MARSEILLE 

Signature : 

Propriétaire :     MR Patrick DURANT
                         69 avenue Charles de Gaulle 
                         13 000 MARSEILLE 

 Propriété. des installations communes
 Nom :
 Adresse :  

Consommations annuelles par énergie 
obtenues par la méthode 3CL, version 3CLv15c, prix moyens indexés au 15/08/2006

Consommations en 
énergies finales 

Consommations en 
énergie primaire 

Frais annuels 

Détail par énergie et 
par usage en kWhEF

Détail par usage en kWhEP

Chauffage 12358 kWhEF EP

Eau chaude sanitaire 2289 kWhEF EP

Refroidissement / / / 

CONSOMMATIONS 12358 kWhEF
2289 kWhEF

18265 kWhEP

Abonnements compris 

Murs :
Blocs de béton creux (isolé

Système : 
CHAUDIERE GAZ 

Système : 
CHAUFFE-EAU ELECTRIQUE 

Toiture : 
Entre solives bois avec/sans 

Emetteurs : 
Radiateurs Haute 

Menuiseries :
Simple Bois 

Inspection > 15 ans : 

Plancher bas : 
Terre-plein (non isolé)
Énergies renouvelables
 Aucune 0    kWhEP/m².an.

 Aucun 

Murs :
Blocs de béton creux (isolé

S
C

Toiture : 
Entre solives bois avec/sans R
Menuiseries :
Simple Bois 

I

Tableau des consommations annuelles d’énergie et leurs coûts dans les 
différents postes (chauffage, Eau chaude sanitaire, refroidissement).1
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annuelles par énergie 
CLv15c, prix moyens indexés au 15/08/2006
 Consommations en 

énergie primaire 
Frais annuels 

Détail par usage en kWhEP

EP

EP
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6 les principales dépenses destinées à améliorer les 
performances énergétiques du bâtiment.


